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RÉGIME INDEMNITAIRE 
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 Service Statuts - Rémunération – 01/03/2019  

 

Primes et indemnités 

 
Le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 a instauré un Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des 

Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel au sein de la Fonction Publique d’État (RIFSEEP). 

 

Le dispositif est fondé sur : 

 

 la nature des fonctions exercées par les agents et leur expérience professionnelle, donnant lieu 

au versement de l’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise (IFSE), 

 

 la manière de servir et l’engagement professionnel donnant lieu au versement d’un Complément 

Indemnitaire (CI). 

 

La circulaire NOR RDFF1427139C du 5 décembre 2014 du Ministère de la Décentralisation et de la Fonction 

Publique et du secrétaire d’État chargé du budget précise les conditions de mise en œuvre de ce nouveau 

régime indemnitaire au sein de la Fonction Publique d’État. 

 

Le RIFSEEP a vocation à remplacer les régimes indemnitaires existants. Après avis du comité technique, une 

délibération transpose le dispositif de l’État au niveau local. 

 

La délibération fixe le nombre de groupe de fonctions par cadre d’emplois et fixe la répartition des emplois 

par groupe de fonctions.  

 

Pour déterminer les groupes de fonctions, exemples de critères dans la fonction publique de l’État : 

 

 Groupe 1 : encadrement, coordination, pilotage, conception. 

 Groupe 2 : technicité, expertise, expérience, qualification, 

 Groupe 3 : sujétions particulières. 

 
 

 
 
 



   

Statuts - Rémunération – 01/03/2019 3 

 

FILIERE ADMINISTRATIVE 

CADRES D’EMPLOIS 

PLAFOND ANNUEL IFSE 

MONTANTS MAXIMA ANNUELS CI 

Date arrêtés ministériels 

Date effet 

Sans logement à titre gratuit Avec logement à titre gratuit 

Equivalence Montant 
Groupe 

1 
Groupe 

2 
Groupe 

3 
Groupe 

4 
Groupe 

1 
Groupe 

2 
Groupe 

3 
Groupe 

4 
Groupe 

1 
Groupe 

2 
Groupe 

3 
Groupe 

4 

Administrateur Sans objet 29.06.2015 01.07.2015 49 980 € 46 920 € 42 330 € - 49 980 € 46 920 € 42 330 € – 8 820 € 8 280 € 7 470 € – 

Attachés 17.12.2015 03.06.2015 01.01.2016 36 210 € 32 130 € 25 500 € 20 400 € 22 310 € 17 205 € 14 320 € 11 160 € 6 390 € 5 670 € 4 500 € 3 600 € 

Secrétaire de mairie 17.12.2015 03.06.2015 01.01.2016 36 210 € 32 130 € 25 500 € 20 400 € 22 310 € 17 205 € 14 320 € 11 160 € 6 390 € 5 670 € 4 500 € 3 600 € 

Rédacteur 17.12.2015 19.03.2015 01.01.2016 17 480 € 16 015 € 14 650 € – 8 030 € 7 220 € 6 670 € – 2 380 € 2 185 € 1 995 € – 

Adjoint administratif 18.12.2015 20.05.2014 01.01.2016 11 340 € 10 800 € – – 7 090 € 6 750 € – – 1 260 € 1 200 € – – 

 
 
IFSE : indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise, liée aux fonctions. La délibération fixe les modalités de versement, la périodicité et les conditions de réexamen. 

CI : complément indemnitaire lié à l’engagement professionnel et à la manière de servir. La délibération fixe la périodicité du versement 
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FILIERE TECHNIQUE 

CADRES D’EMPLOIS 

PLAFOND ANNUEL IFSE 

MONTANTS MAXIMA ANNUELS CI 

Date arrêtés ministériels 

Date effet 

Sans logement à titre gratuit Avec logement à titre gratuit 

Equivalence Montant 
Groupe 

1 
Groupe 

2 
Groupe 

3 
Groupe 

4 
Groupe 

1 
Groupe 

2 
Groupe 

3 
Groupe 

4 
Groupe 

1 
Groupe 

2 
Groupe 

3 
Groupe 

4 

Ingénieur en chef 14.02.2019 14.02.2019 01.01.2019 57 120 € 49 980 € 46 920€ 42 330 € 42 840 € 37 490€ 35 190€ 31 750 € 10 080 € 8 820 € 8 280€ 7 470€ 

Ingénieur - - - - - - - - - - - - - - - 

Technicien - - - - - - - - - - - - - - - 

Agents de maîtrise 01.01.2017 28.04.2015 01.01.2017 11 340 € 10 800 € - - 7 090 € 6 750 € - – 1 260 € 1 200 € - – 

Adjoints techniques 01.01.2017 28.04.2015 01.01.2017 11 340 € 10 800 € - - 7 090 € 6 750 € - - 1 260 € 1 200 € - - 
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FILIERE CULTURELLE 
ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 

CADRES D’EMPLOIS 

PLAFOND ANNUEL IFSE 

MONTANTS MAXIMA ANNUELS CI 

Date arrêtés ministériels 

Date effet 

Sans logement à titre gratuit Avec logement à titre gratuit 

Equivalence Montant 
Groupe 

1 
Groupe 

2 
Groupe 

3 
Groupe 

4 
Groupe 

1 
Groupe 

2 
Groupe 

3 
Groupe 

4 
Groupe 

1 
Groupe 

2 
Groupe 

3 
Groupe 

4 

Directeur d’établissements 
d’enseignement artistique 

- - - - - - - - - - - - - - - 

Professeur d’enseignement 
artistique 

- - - - - - - - - - - - - - - 

Assistant d’enseignement 
artistique  

- - - - - - - - - - - - - - - 
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FILIERE CULTURELLE 
PATRIMOINE ET BIBLIOTHEQUE 

CADRES D’EMPLOIS 

PLAFOND ANNUEL IFSE 

MONTANTS MAXIMA ANNUELS CI 

Date arrêtés ministériels 

Date effet 

Sans logement à titre gratuit Avec logement à titre gratuit 

Equivalence Montant 
Groupe 

1 
Groupe 

2 
Groupe 

3 
Groupe 

4 
Groupe 

1 
Groupe 

2 
Groupe 

3 
Groupe 

4 
Groupe 

1 
Groupe 

2 
Groupe 

3 
Groupe 

4 

Conservateur du Patrimoine 07.12.2017 07.12.2017 01.01.2017 46 920 € 40 290 € 34 450 € 31 450 € 25 810 € 22 160 € 18 950 € 17 298 € 8 280 € 7 110 € 6 080 € 5 550 € 

Conservateur de bibliothèques 14.05.2018 14.05.2018 01.09.2017 34 000 € 31 450 € 29 750 € - 34 000 € 31 450 € 29 750 € - 6 000 € 5 550 € 5 250 € - 

Attaché de conservation du 
patrimoine  

14.05.2018 14.05.2018 01.09.2017 29 750 € 27 200 € - - 29 750 € 27 200 € - - 5 250 € 4 800 € - - 

Bibliothécaire 14.05.2018 14.05.2018 01.09.2017 29 750 € 27 200 € - - 29 750 € 27 200 € - - 5 250 € 4 800 € - - 

Assistant de conservation du 
patrimoine et des bibliothèques 

14.05.2018 14.05.2018 01.09.2017 16 720 € 14 960 € - - 16 720 € 14 960 € - - 2 280 € 2 040 € - - 

Adjoint du patrimoine 30.12.2016 30.12.2016 01.01.2017 11 340 € 10 800 € - - 7 090 € 6 750 € - - 1 260 € 1 200 € - - 
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FILIERE MEDICO-SOCIALE 
SECTEUR SOCIAL 

CADRES D’EMPLOIS 

PLAFOND ANNUEL IFSE MONTANTS MAXIMA ANNUELS CI 

Date arrêtés ministériels 

Date effet 

Sans logement à titre gratuit Avec logement à titre gratuit  

Equivalence Montant 
Groupe 

1 
Groupe 

2 
Groupe 

3 
Groupe 

4 
Groupe 

1 
Groupe 

2 
Groupe 

3 
Groupe 

4 
Groupe 

1 
Groupe 

2 
Groupe 

3 
Groupe 

4 

Conseiller socio-éducatifs 22.12.2015 03.06.2015 01.01.2016 19 480 € 15 300 € – – 19 480 € 15 300 € – – 3 440 € 2 700 € – – 

Assistant socio-éducatif 17.12.2015 03.06.2015 01.01.2016 11 970 € 10 560 € – – 11 970 € 10 560 € – – 1 630 € 1 440 € – – 

Educateur de jeunes enfants - - - - - - - - - - - - - - - 

Moniteur-éducateurs et 
intervenants familiaux 

-  -  - - - - - - - - - - - - - 

ATSEM 18.12.2015 20.05.2014 01.01.2016 11 340 € 10 800 € – – 7 090 € 6 750 € – – 1 260 € 1 200 € – – 

Agent social 18.12.2015 20.05.2014 01.01.2016 11 340 € 10 800 € – – 7 090 € 6 750 € – – 1 260 € 1 200 € – – 

 
 
IFSE : indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise, liée aux fonctions. La délibération fixe les modalités de versement, la périodicité et les conditions de réexamen. 

CI : complément indemnitaire lié à l’engagement professionnel et à la manière de servir. La délibération fixe la périodicité du versement 
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FILIERE MEDICO-SOCIALE 
SECTEUR MEDICO-SOCIAL 

CADRES D’EMPLOIS 

PLAFOND ANNUEL IFSE MONTANTS MAXIMA ANNUELS CI 

Date arrêtés ministériels 

Date effet 

Sans logement à titre gratuit Avec logement à titre gratuit  

Equivalence Montant 
Groupe 

1 
Groupe 

2 
Groupe 

3 
Groupe 

4 
Groupe 

1 
Groupe 

2 
Groupe 

3 
Groupe 

4 
Groupe 

1 
Groupe 

2 
Groupe 

3 
Groupe 

4 

Médecin 13.07.2018 13.07.2018 01.07.2017 43 180 € 38 250 € 29 495 € - 43 180 € 38 250 € 29 495 € - 7 620 € 6 750 € 5 205 € - 

Cadre de santé paramédical - - - - - - - - - - - - - - - 

Sage-Femme - - - - - - - - - - - - - - - 

Puéricultrice cadre de santé - - - - - - - - - - - - - - - 

Psychologue - - - - - - - - - - - - - - - 

Puéricultrice - - - - - - - - - - - - - - - 

Infirmier en soins généraux 
(catégorie A) 

- - - - - - - - - - - - - - - 

Infirmier 
(Catégorie B) 

- - - - - - - - - - - - - - - 

Technicien paramédical - - - - - - - - - - - - - - - 

Auxiliaire de puériculture - - - - - - - - - - - - - - - 

Auxiliaire de soins - - - - - - - - - - - - - - - 

Biologiste, Vétérinaire et 
pharmacien 

- - - - - - - - - - - - - - - 
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FILIERE ANIMATION 

CADRES D’EMPLOIS 

PLAFOND ANNUEL IFSE 

MONTANTS MAXIMA ANNUELS CI 

Date arrêtés ministériels 

Date effet 

Sans logement à titre gratuit Avec logement à titre gratuit 

Equivalence Montant 
Groupe 

1 
Groupe 

2 
Groupe 

3 
Groupe 

4 
Groupe 

1 
Groupe 

2 
Groupe 

3 
Groupe 

4 
Groupe 

1 
Groupe 

2 
Groupe 

3 
Groupe 

4 

Animateur 17.12.2015 19.03.2015 01.01.2016 17 480 € 16 015 € 14 650 € – 8 030 € 7 220 € 6 670 € – 2 380 € 2 185 € 1 995 € – 

Adjoint d’animation 18.12.2015 20.05.2014 01.01.2016 11 340 € 10 800 € – – 7 090 € 6 750 € – – 1 260 € 1 200 € – – 

 
 

IFSE : indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise, liée aux fonctions. La délibération fixe les modalités de versement, la périodicité et les conditions de réexamen. 

CI : complément indemnitaire lié à l’engagement professionnel et à la manière de servir. La délibération fixe sa périodicité du versement 
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FILIERE SPORTIVE 

CADRES D’EMPLOIS 

PLAFOND ANNUEL IFSE 

MONTANTS MAXIMA ANNUELS CI 

Date arrêtés ministériels 

Date effet 

Sans logement à titre gratuit Avec logement à titre gratuit 

Equivalence Montant 
Groupe 

1 
Groupe 

2 
Groupe 

3 
Groupe 

4 
Groupe 

1 
Groupe 

2 
Groupe 

3 
Groupe 

4 
Groupe 

1 
Groupe 

2 
Groupe 

3 
Groupe 

4 

Conseillers des activités 
physiques et sportives 

- - - - - - - - - - - - - - - 

Éducateur des APS 17.12.2015 19.03.2015 01.01.2016 17 480 € 16 015 € 14 650 € – 8 030 € 7 220 € 6 670 € – 2 380 € 2 185 € 1 995 € – 

Opérateur des APS 18.12.2015 20.05.2014 01.01.2016 11 340 € 10 800 € – – 7 090 € 6 750 € – – 1 260 € 1 200 €   

 
 
IFSE : indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise, liée aux fonctions. La délibération fixe les modalités de versement, la périodicité et les conditions de réexamen. 

CI : complément indemnitaire lié à l’engagement professionnel et à la manière de servir. La délibération fixe la périodicité du versement 
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Ne sont pas concernés : la police municipale et les sapeurs-pompiers professionnels. 
 
 
Sont exclus du RIFSEEP, mais avec un réexamen prévu avant le 31 décembre 2019 : 
 
- Conseiller des APS 
- Directeur d’établissement d’enseignement artistique 
- Professeur d’enseignement artistique 
- Assistant d’enseignement artistique 
- Moniteur-éducateur et intervenants familiaux 
- Sage-femme 
- Cadre de santé paramédical 
- Infirmier en soins généraux 
- Puéricultrice 
- Technicien paramédical 
- Auxiliaire de soins 
- Auxiliaire de puériculture 
 
En attente de la parution de l’arrêté indicatif des montants : 
 
- Ingénieur 
- Technicien 

- Psychologue 
- Biologiste, vétérinaire et pharmacien 
- Educateur de jeunes enfants 
 
 


